
Le vendredi 16 juin 2023, le Conseil d’administration de la Mutuelle OMFAM s’est réuni à
Guelmime pour examiner les points inscrits à l’ordre du jour suivant : 
1-Présentation du PV de la réunion du CA :  Le procès-verbal de la précédente réunion du
Conseil d’Administration tenue le 20 avril 2023, a été validé sans observation,
2-Présentation et approbation du projet de rapport moral au titre de l’exercice 2022 :
 Mr. MLY Driss BOUANANI, en sa qualité de Secrétaire a exposé succinctement le projet de
rapport moral pour l’exercice 2022, dont il ressort la problématique de l’équilibre financier
de la couverture médicale de base et complémentaire dans le secteur public,
3-Présentation et approbation du projet de rapport financier au titre de l’exercice 2022 : 
Mr. EL Hassan MHAMDI ALAOUI , en sa qualité de trésorier a exposé les résultats financiers
mettant en évidence les indicateurs relatifs au secteur mutualiste, à la CAAD, aux œuvres
sociales, ainsi que la situation consolidée du la mutuelle au titre de l’exercice 2022 qui
affiche un résultat excédentaire,
4-Approbation du projet CNOPS proposant l’achat de certains médicaments couteux en
faveur des adhérents souffrant de maladies chroniques (ALD) : Le CA a approuvé la
proposition de la CNOPS visant à confier aux mutuelles l’achat de médicaments couteux
en faveur des adhérents, et ce, sous forme d’avances remboursables à l’OMFAM,
5-Approbation du projet de révision de l’article 3 de la convention de gestion déléguée
passée avec la Mutuelle des unités sanitaires : Approbation de l’avenant N°4 à la
convention de gestion déléguée passée avec la Mutuelle des Unités Sanitaires
(MUSFAAM), concernant le paiement du ticket modérateur relatif aux soins dentaires par
L’OMFAM,
6-Approbation de la nomination de la Directrice par intérim :Le CA a validé la nomination
de Mme Ilham BOUIDDOU en qualité de Directrice par intérim EN remplacement de
Monsieur Said GHONAIME « Ex-Directeur de la Mutuelle OMFAM »
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